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(54)  Machine  d'emballage  de  lots  de  produits 

(57)  Cette  machine  d'emballage  de  produits  au 
moyen  d'un  film  de  matière  d'emballage  (14)  compre- 
nant  un  dispositif  de  formage  de  film  (22)  en  un  tube  à 
jointure  longitudinale,  un  transporteur  de  produits  (24) 
déplaçable  entre  une  position  rétractée  de  réception  de 
produits  (12)  en  amont  du  dispositif  de  formage  et  une 
position  d'engagement  de  produits  (12)  dans  le  tube  et 
des  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube  (26) 
adaptés  pour  séparer  le  tube  de  la  bobine  (1  6)  et  fermer 

respectivement  l'extrémité  postérieure  d'un  tube  formé 
rempli  de  produits  et  l'extrémité  antérieure  d'un  tube  en 
formation  est  caractérisée  en  ce  que  le  transporteur  de 
produits  comprend  un  piston  d'entraînement  de  pro- 
duits  (1  2)  contenus  dans  ledit  transporteur  (24)  et,  par 
l'intermédiaire  desdits  produits,  de  l'extrémité  anté- 
rieure  fermée  du  tube  en  formation,  pour  entraîner  le 
film  par  rapport  au  dispositif  de  formage  (22). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  machine 
d'emballage  de  lots  de  produits,  particulièrement  adap- 
tée  pour  l'emballage  automatique  de  produits  de  bou- 
langerie,  tels  que  des  fardeaux  de  pâtons  de  baguettes 
ou  d'autres  pièces  de  pain,  ou  de  tout  autre  produit  de 
forme  allongée. 

Actuellement,  de  nombreuses  boulangeries  indé- 
pendantes  s'approvisionnent  auprès  de  boulangeries 
industrielles  qui  leur  livrent  des  pâtons  de  pain  congelés 
ou  frais,  prêts  à  être  cuits. 

Ces  pâtons  de  pain  sont  généralement  livrés  sous 
forme  de  lots  emballés  dans  une  enveloppe  de  matière 
plastique  de  manière  à  les  protéger  durant  leur  trans- 
port. 

On  connaît  divers  types  de  machines  utilisées  dans 
le  domaine  de  la  boulangerie  industrielle  pour  la  mise 
sous  emballage  de  pâtons  de  pain. 

De  telles  machines  comportent  un  dispositif  de  for- 
mage  d'un  film  de  matière  d'emballage  en  un  tube  à 
jointure  longitudinale  par  déplacement  relatif  du  film  et 
du  dispositif  de  formage,  un  transporteur  de  lots  de  pro- 
duits  longitudinalement  déplaçable  entre  une  position 
rétractée  de  réception  d'un  lot  de  produits  dans  laquelle 
le  transporteur  est  situé  en  amont  du  dispositif  de  for- 
mage,  en  considérant  le  sens  de  déplacement  des  lots 
de  produits,  et  une  position  d'engagement  d'un  lot  de 
produits  dans  le  tube  et  des  moyens  de  coupure  et  de 
fermeture  de  tube  disposés  en  sortie  du  dispositif  de 
formage  de  tube  et  adaptés  pour  séparer  le  tube  du  film 
issu  d'une  bobine  d'alimentation  à  partir  duquel  il  est 
formé  et  fermer  respectivement  l'extrémité  postérieure 
d'un  tube  formé  contenant  le  lot  de  produits  et  l'extré- 
mité  antérieure  d'un  tube  en  formation. 

On  connaît  par  exemple  une  machine  d'emballage 
utilisant  deux  bobines  d'alimentation  en  film  de  matière 
d'emballage,  dans  laquelle  le  dispositif  de  formage  de 
film  conforme  chacun  des  films  prélevés  sur  une  bobine 
correspondante  en  un  demi-tube.  Les  deux  demi-tubes 
sont  joints  au  moyen  de  deux  soudures  longitudinales 
opposées  pour  former  un  tube  dans  lequel  est  engagé 
un  lot  de  pâtons  de  pain. 

Cependant,  ce  type  de  machine  d'emballage  con- 
nue  ne  permet  pas  d'emballer  un  fardeau  composé  d'un 
nombre  relativement  important  de  pâtons  de  pain  du  fait 
de  la  relative  fragilité  du  tube  de  matière  d'emballage. 

Un  autre  type  de  machine  d'emballage  connue  uti- 
lise  une  unique  bobine  d'alimentation  en  film  de  matière 
d'emballage  disposée  transversalement  par  rapport  au 
parcours  du  transporteur  de  lots  de  produits. 

Le  film  est  plaqué  longitudinalement  autour  du  dis- 
positif  de  formage  du  film  qui  assure  la  soudure  longitu- 
dinale  des  bords  opposés  du  film.  Deux  rouleaux  de 
traction  disposés  en  sortie  du  dispositif  de  formage  de 
film  viennent  en  prise  avec  la  jointure  longitudinale  du 
tube  de  manière  à  faire  progresser  le  film  dans  le  dispo- 
sitif  de  formage  pour  constituer  le  tube. 

Cette  machine  d'emballage  ne  permet  pas  non  plus 

d'emballer  un  fardeau  constitué  de  nombreux  pâtons  de 
pain,  le  film  tiré  ayant  tendance  à  se  déchirer  du  fait  de 
la  résistance  engendrée  par  le  poids  des  produits  enga- 
gés  dans  le  tube. 

5  L'invention  vise  à  pallier  les  inconvénients  cités,  en 
proposant  une  machine  d'emballage  permettant 
d'emballer  un  lot  constitué  d'un  grand  nombre  de  pro- 
duits,  tout  en  utilisant  un  film  de  matière  d'emballage 
particulièrement  fin. 

10  Elle  a  donc  pour  objet  une  machine  d'emballage  de 
lots  formés  chacun  d'au  moins  un  produit,  notamment 
d'au  moins  un  produit  de  boulangerie,  au  moyen  d'un 
film  de  matière  d'emballage  prélevé  en  continu  à  partir 
d'une  bobine  d'alimentation,  comprenant  un  dispositif 

15  de  formage  du  film  en  un  tube  à  jointure  longitudinale 
par  déplacement  relatif  du  film  et  du  dispositif  de  for- 
mage,  un  transporteur  de  lots  de  produits  longitudinale- 
ment  déplaçable  entre  une  position  rétractée  de 
réception  d'un  lot  de  produits  dans  laquelle  le  transpor- 

20  teur  est  situé  en  amont  du  dispositif  de  formage,  en  con- 
sidérant  le  sens  de  déplacement  du  lot  de  produits,  et 
une  position  d'engagement  d'un  lot  de  produits  dans  le 
tube  et  des  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube 
disposés  en  sortie  du  dispositif  de  formage  du  film  et 

25  adaptés  pour  séparer  le  tube  du  film  issu  de  la  bobine 
d'alimentation  à  partir  duquel  il  est  formé  et  fermer  res- 
pectivement  l'extrémité  postérieure  d'un  tube  formé 
contenant  le  lot  de  produits  et  l'extrémité  antérieure  d'un 
tube  en  formation,  caractérisée  en  ce  que  le  transpor- 

30  teur  de  lots  de  produits  comprend  un  piston  d'entraîne- 
ment  du  lot  de  produits  contenus  dans  ledit  transporteur 
et,  par  l'intermédiaire  dudit  lot,  de  l'extrémité  antérieure 
fermée  du  tube  en  formation,  pour  entraîner  le  film  par 
rapport  au  dispositif  de  formage. 

35  Plus  précisément  et  selon  l'invention,  le  dispositif 
de  formage  de  film  comporte  un  conformateur  de  film 
formant  tunnel  à  travers  lequel  est  déplaçable  le  trans- 
porteur  de  lots  de  produits  et  autour  duquel  passe  le 
film  de  matière  d'emballage,  l'extrémité  antérieure  fer- 

40  mée  du  tube  en  formation  obturant  l'extrémité  avant  du 
conformateur  et  une  platine  de  jonction  disposée  sous 
le  conformateur  et  munie  de  fentes  de  réunion  des 
bords  longitudinaux  opposés  du  film  au  cours  de  la  for- 
mation  du  tube,  lesdites  fentes  convergeant  vers  l'avant 

45  du  conformateur  dans  le  sens  de  déplacement  des  lots 
de  produits. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  la  platine  de  jonction  comporte  deux  pièces  longi- 
tudinales  de  guidage  de  film  disposées  côté  à  côté  et 

50  munies  chacune  d'une  découpe  oblique,  lesdites 
découpes  convergeant  vers  l'avant  du  conformateur  et 
une  plaque  triangulaire  de  maintien  de  film  coopérant 
avec  le  bord  de  chaque  découpe  pour  constituer  lesdi- 
tes  fentes  de  réunion  des  bords  du  film. 

55  Avantageusement,  chacune  des  pièces  de  guidage 
de  film  comporte  à  son  extrémité  opposée  à  la  découpe 
oblique  une  ouverture  pour  le  passage  d'un  bord  de  film 
correspondant  en  vue  de  sa  superposition  avec  l'autre 
bord,  une  panne  de  soudage  étant  disposée  au  niveau 
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desdites  ouvertures. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

l'ouverture  de  passage  d'un  bord  de  film  d'au  moins  une 
des  pièces  de  guidage  de  film  comporte  une  fente 
transversale  coudée  en  vue  du  recentrage  d'un  bord  s 
correspondant  par  rapport  à  l'axe  de  la  platine  de  jonc- 
tion  de  film. 

De  préférence,  le  transporteur  de  lots  de  produits 
comporte  un  plateau  de  chargement  allongé  à  section 
en  forme  de  U  ouvert  vers  le  haut  et  destiné  à  la  récep-  10 
tion  successive  des  lots  de  produits  à  emballer  et  des 
moyens  de  déplacement  longitudinal  du  plateau  entre 
lesdites  positions  de  réception  et  d'engagement  d'un  lot 
de  produits  dans  le  tube. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  trans-  15 
porteur  de  lots  de  produits  comporte  un  poussoir  dépla- 
çable  axialement  et  solidairement  avec  le  plateau  de 
chargement  dans  le  sens  de  déplacement  dans  le  tube, 
ledit  poussoir  et  ledit  plateau  étant  désolidarisables  au 
cours  du  mouvement  de  retrait  dudit  plateau  entre  lesdi-  20 
tes  positions  d'engagement  et  de  réception  en  vue 
d'assurer  une  immobilisation  dudit  poussoir  de  manière 
à  maintenir  axialement  les  produits  dans  le  tube  au 
cours  dudit  mouvement  de  retrait  du  plateau. 

En  outre,  la  machine  comporte  un  organe  de  détec-  25 
tion  de  la  position  du  poussoir  adapté  pour  provoquer 
l'action  des  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube 
au  cours  du  mouvement  de  retrait  dudit  poussoir  entre 
ladite  position  d'engagement  dans  le  tube  et  ladite  posi- 
tion  de  réception  de  lots.  30 

De  préférence,  la  machine  comporte  un  ensemble 
de  rouleaux  de  guidage  et  d'acheminement  de  film  vers 
le  dispositif  de  formage,  et  la  bobine  d'alimentation  en 
film  de  matière  d'emballage  porte  un  film  longitudinale- 
ment  plié  à  1  80°  dont  la  largeur  est  sensiblement  égale  35 
au  périmètre  du  dispositif  de  formage,  ladite  bobine 
d'alimentation  et  lesdits  rouleaux  de  guidage  et  d'ache- 
minement  étant  disposés  sensiblement  parallèlement 
au  sens  de  déplacement  des  lots  de  produits. 

Avantageusement,  le  film  de  matière  d'emballage  40 
est  un  film  de  polyéthylène  de  35  à  1  00  microns  d'épais- 
seur,  ou  un  film  composite  de  polyéthylène  et  de  polyes- 
ter,  ledit  film  ayant  une  épaisseur  de  19  à  35  microns. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante,  donnée  à  45 
titre  d'exemple  et  sans  caractère  limitatif,  en  regard  des 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

les  figures  5  à  8  sont  des  vues  schématiques  de 
profil  du  dispositif  de  formage  et  du  transporteur  de 
lots  de  produits  de  la  machine  d'emballage  de  la 
figure  1  au  cours  de  l'emballage  d'un  lot  de  pâtons 
de  pain. 

Sur  la  figure  1  on  a  représenté  une  machine 
d'emballage  d'un  lot  de  produits,  qui  porte  la  référence 
numérique  10. 

Cette  machine  10  est  destinée  à  emballer  un  lot  de 
pâtons  de  baguettes  de  pain  12  dans  un  film  14  de 
matière  d'emballage,  partiellement  représenté,  prélevé 
à  partir  d'une  bobine  d'alimentation  en  film  16. 

La  machine  10  comporte  un  bâti  18  qui  repose  sur 
des  pieds,  tels  que  20,  et  sur  lequel  sont  disposés  un 
dispositif  de  formage  de  film  22  conformant  le  film  1  4  de 
matière  d'emballage,  par  déplacement  du  film  par  rap- 
port  au  dispositif  de  formage,  en  un  tube  horizontal  à 
jointure  longitudinale  et  un  transporteur  de  lots  de  pro- 
duits  24  longitudinalement  déplaçable  entre  une  posi- 
tion  rétractée  de  réception  d'un  lot  de  produits  et  une 
position  d'engagement  de  ce  lot  de  produits  dans  le 
tube.  Sur  cette  figure,  le  transporteur  24  est  représenté 
dans  sa  position  de  réception  de  produits. 

Selon  l'invention  et  comme  cela  sera  expliqué  en 
détail  par  la  suite,  le  transporteur  24  forme  un  ensemble 
entraînant  au  cours  de  son  mouvement  d'une  part  les 
produits  qu'il  contient  et  d'autre  part  le  film  14  par  rap- 
port  au  dispositif  de  formage  22. 

Par  ailleurs,  la  machine  10  comporte  des  moyens 
26  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube  disposés  en  sor- 
tie  du  dispositif  de  formage  22  et  destinés  à  séparer  un 
tube  formé  de  la  bobine  d'alimentation  et  fermer  cha- 
cune  des  extrémités  antérieure  et  postérieure  du  tube. 

Ces  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  26  sont 
constitués  de  façon  connue  par  deux  pannes  de  sou- 
dage,  une  seule  panne  28,  actionnée  par  un  bras  de 
commande  correspondant  30,  étant  représentée  sur 
cette  figure. 

En  outre,  des  moyens  de  convoyage  32,  destinés  à 
transférer  les  pâtons  12  emballés  vers  une  autre 
machine  de  traitement  non  représentée,  sont  disposés 
en  sortie  des  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  26. 
Les  moyens  de  convoyage  32  sont  constitués  de  façon 
connue  par  un  ensemble  de  rouleaux  de  transfert  34,  de 
deux  guides  longitudinaux  36  destinés  à  guider  latérale- 
ment  les  pâtons  emballés  et  d'une  butée  escamotable 
38  de  positionnement  longitudinal  des  pâtons. 

Avantageusement,  la  bobine  d'alimentation  1  6  est 
disposée  à  côté  du  dispositif  de  formage  22  de  façon 
parallèle  au  sens  de  déplacement  des  lots  de  produits, 
sur  deux  rouleaux  d'entraînement  40  actionnés  par  des 
moyens  moteurs  non  représentés  et  destinés  à  provo- 
quer  le  dévidage  de  la  bobine  16. 

La  machine  10  est  complétée  par  un  pupitre  de 
commande  42  de  type  connu  destiné  à  permettre  le 
contrôle  du  fonctionnement  de  la  machine  et  l'action 
synchronisée  des  différents  éléments  constitutifs  de 
celle-ci. 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  de  la 
machine  selon  l'invention  ;  so 
la  figure  2  représente  une  vue  schématique  de  face 
d'une  bobine  d'alimentation  et  du  dispositif  de  for- 
mage  de  film  de  la  machine  d'emballage  représen- 
tée  sur  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  à  plus  55 
grande  échelle  selon  la  ligne  3-3  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  du  film  de  matière  d'emballage  passant 
autour  du  dispositif  de  formage  de  la  figure  2  ;  et 
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Avantageusement,  le  transporteur  de  lots  de  pro- 
duits  24  comporte  un  plateau  de  chargement  44  et  un 
poussoir  46  formant  piston.  Le  plateau  de  chargement 
44  est  réalisé  par  exemple  au  moyen  d'une  feuille  métal- 
lique  et  comporte  une  paroi  de  fond  48  et  deux  parois  5 
latérales  50,  de  sorte  que  le  plateau  44  présente  une 
section  transversale  en  forme  de  U  ouvert  vers  le  haut. 
Il  est  relié  à  des  moyens  de  déplacement  mécaniques 
motorisés,  non  représentés,  et  comporte  au  niveau  de 
la  face  inférieure  de  la  paroi  de  fond  48  un  guide  52  coo-  w 
pérant,  au  cours  du  déplacement  du  plateau  44,  avec 
une  glissière  54  ménagée  dans  le  bâti  18,  les  parois 
latérales  50  coopérant  quant  à  elles  avec  deux  guides 
correspondants  56  solidaires  du  bâti. 

Le  poussoir  46  est  relié  à  un  vérin  51  ,  par  exemple  15 
un  vérin  pneumatique,  et  est  axialement  déplaçable 
avec  le  plateau  de  chargement  44  et  dans  celui-ci. 

Comme  cela  est  mentionné  par  la  suite,  les  moyens 
de  déplacement  du  plateau  44  et  du  poussoir  46  engen- 
drent  au  cours  d'une  première  phase  un  déplacement  20 
simultané  de  ce  plateau  44  du  poussoir  46  et,  au  cours 
d'une  seconde  phase  un  déplacement  séparé  du  pla- 
teau  44  et  du  poussoir  46. 

Les  moyens  de  déplacements  du  plateau  44  sont 
de  type  connu.  Ils  comportent  un  support  de  plateau  25 
relié  de  façon  amovible  à  une  courroie  dentée  entraînée 
en  rotation  par  un  moteur,  et  sur  lequel  est  fixé  le  vérin 
51. 

De  préférence,  la  machine  comporte  en  outre  un 
organe  de  détection  de  la  position  longitudinale  du  30 
poussoir  46,  constitué  par  exemple  par  un  capteur  57 
disposé  à  la  sortie  du  dispositif  de  formage  22. 

En  se  référant  aux  figures  2  et  3,  le  dispositif  de  for- 
mage  de  film  22  comporte  un  conformateur  de  film  60 
réalisé  par  exemple  au  moyen  d'une  tôle  métallique  et  35 
qui  a  une  forme  de  parallélépipède  muni  d'une  paroi 
supérieure  62,  d'une  paroi  inférieure  64  et  de  deux 
parois  latérales  66  et  68  et  dont  les  extrémités  anté- 
rieure  et  postérieure  sont  ouvertes  de  manière  à  former 
un  tunnel  dans  lequel  est  déplaçable  le  transporteur  de  40 
lots  de  produits  24. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  de  formage  comporte  une 
platine  70  de  jonction  de  bord  de  film  disposée  en 
regard  des  parois  latérales  66,68  et  inférieure  64  du 
conformateur  60.  La  platine  70  est  constituée  par  45 
l'association  de  deux  pièces  longitudinales  de  guidage 
de  film  72  et  74,  en  forme  d'équerre  et  réalisées  cha- 
cune  en  tôle. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  3, 
chaque  pièce  de  guidage  72  et  74  est  munie,  dans  sa  50 
partie  en  regard  du  fond  64  du  conformateur,  d'une 
découpe  oblique,  respectivement  76  et  78.  Ces  décou- 
pes  convergent  vers  l'avant  du  conformateur  60  selon  le 
sens  du  déplacement  des  pâtons  12,  du  haut  vers  le 
bas  sur  cette  figure.  Les  deux  pièces  de  guidage  sont  55 
disposées  avec  un  chevauchement  partiel  de  telle  sorte 
que  les  découpes  forment  un  logement  en  V  79  et  sont 
superposées  en  avant  de  ce  logement  en  V. 

La  platine  de  jonction  70  comporte  en  outre  une 

plaque  de  maintien  de  film  80  de  forme  triangulaire  et 
plane,  coopérant  avec  chacune  des  découpes  76  et  78 
de  manière  à  former  deux  fentes  81  de  réunion  des 
bords  longitudinaux  opposés  du  film  au  cours  du  pas- 
sage  du  film  14  dans  le  dispositif  de  formage  60. 

En  outre,  une  des  pièces  de  guidage,  telle  que  72, 
comporte  un  prolongement  latéral  82  de  fixation  sur  le 
bâti  18,  l'autre  pièce  74  étant  fixée  sur  le  conformateur 
60. 

De  surcroît,  chaque  pièce  de  guidage  de  film  72  et 
74  comporte  au  niveau  de  sa  zone  d'extrémité  opposée 
à  la  plaque  80  une  ouverture  destinée  à  recevoir  un 
bord  de  film  correspondant  en  vue  de  sa  superposition 
avec  l'autre  bord. 

Avantageusement,  l'ouverture  d'une  des  pièces  de 
guidage  72  est  constituée  par  une  fente  coudée  83  de 
centrage  de  film  en  forme  de  L  dans  laquelle  passe  le 
bord  de  film  correspondant. 

L'ouverture  de  l'autre  pièce  74  est  constituée  par 
une  encoche  84  mais  peut  également  comporter  une 
fente  coudée  en  L. 

Le  dispositif  de  formage  de  film  22  comporte  en 
outre  une  panne  de  soudure  85  disposée  sous  la  platine 
de  jonction  de  film  70,  en  aval  des  ouvertures  83  et  84 
et  destinée  à  assurer  la  fixation  par  soudage  des  bords 
longitudinaux  opposés  du  film  14  superposés  à  plat 
dans  l'intervalle  entre  les  pièces  72  et  74  défini  dans  la 
zone  de  la  fente  83  et  de  l'encoche  84. 

Avantageusement,  cette  panne  de  soudure  84  est 
une  panne  de  soudure  par  projection  d'air  chaud,  mais 
elle  peut  également  être  constituée  par  toute  autre 
panne  de  soudure  de  type  connu.  Elle  est  actionnée  au 
cours  du  déplacement  du  film,  la  soudure  se  faisant 
ainsi  pendant  ce  déplacement  du  film  et  avant  son 
changement. 

Par  ailleurs,  deux  guides  longitudinaux  86  et  88 
sont  disposés  en  regard  de  la  paroi  supérieure  62  du 
conformateur  60  de  manière  à  plaquer  le  film  14  contre 
cette  paroi  supérieure  62  (figure  2). 

Selon  une  autre  caractéristique  particulière  de 
l'invention,  le  film  de  matière  d'emballage  14  enroulé 
autour  de  la  bobine  16  d'alimentation  se  présente  sous 
la  forme  d'un  film  longitudinalement  plié  à  180°  au 
niveau  de  sa  zone  médiane,  le  pli  se  situant  en  arrière 
plan  de  la  figure  2.  En  outre,  la  largeur  du  film  est  de 
préférence  sensiblement  égale  au  périmètre  du  disposi- 
tif  de  formage  22. 

Le  film  14  prélevé  à  partir  de  la  bobine  16  d'alimen- 
tation  chemine  entre  un  ensemble  de  rouleaux  de  gui- 
dage  et  d'acheminement  de  film,  tels  que  90,  de 
préférence  montés  chacun  de  façon  parallèle  à  la 
bobine  d'alimentation  16.  De  préférence,  un  de  ces  rou- 
leaux  est  muni  d'un  tendeur  de  film  92  et  d'un  capteur 
de  tension  94  destiné  à  mesurer  la  tension  du  film  14. 

La  circulation  du  film  de  matière  d'emballage  14 
entre  les  rouleaux  de  guidage  90  s'effectue  selon  le 
sens  de  la  flèche  F  représentée  sur  cette  figure. 

En  aval  des  rouleaux  de  guidage  90,  le  film  14  est 
présenté  au  niveau  du  dispositif  de  formage  du  film  22. 
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Le  trajet  du  film  1  4  au  niveau  de  ce  dispositif  de  for- 
mage  22  va  maintenant  être  décrit  en  référence  aux 
figures  2  à  4. 

Sur  la  figure  4,  le  film  a  été  fictivement  découpé  et 
représenté  à  l'état  détendu  et  certains  détails  de  la 
forme  du  film  ont  été  exagérés  pour  améliorer  la  clarté 
de  la  figure. 

En  aval  des  rouleaux  de  guidage,  le  film  14  se  pré- 
sente  sous  sa  forme  pliée.  Il  comporte  une  pliure  posté- 
rieure  96  et  deux  bords  longitudinaux  opposés  98  et 
100.  Le  sens  de  déplacement  des  lots  de  produits  se 
situe  de  la  gauche  vers  la  droite  de  la  figure  4  et  il  est 
représenté  par  la  flèche  F. 

En  amont  du  dispositif  de  formage  22,  selon  le  sens 
de  déplacement  des  pâtons  représenté  par  des  flèches 
F  sur  les  figures  3  et  4,  le  film  14  s'ouvre  et  forme  une 
bande  plane  de  matière  d'emballage.  Le  film  est  alors 
inséré  dans  le  dispositif  de  formage  de  tube  22  entre  la 
paroi  supérieure  62  du  conformateur  60  et  les  guides 
longitudinaux  86,88  de  telle  sorte  que  d'une  part  la  face 
inférieure  de  la  bande  de  matière  d'emballage  soit  pla- 
quée  contre  la  paroi  supérieure  62  et  les  parois  latéra- 
les  66  et  68  du  conformateur  60  et  que  d'autre  part  un 
des  bords  longitudinaux  du  film  14  soit  inséré  entre  la 
face  interne  d'une  des  pièces  de  guidage  72  et  la  face 
externe  de  la  paroi  latérale  66  du  conformateur  60, 
l'autre  bord  longitudinal  du  film  14  étant  plaqué  contre  la 
face  externe  de  la  partie  située  en  regard  de  la  paroi 
latérale  68  du  conformateur  60,  de  l'autre  pièce  longitu- 
dinale  de  guidage  de  film  74. 

Dans  cette  position,  chacun  des  bords  longitudi- 
naux  du  film  14  est  inséré  dans  une  fente  81  correspon- 
dante  formée  dans  la  platine  70  de  jonction  de  film. 

Dès  lors,  comme  cela  est  représenté  sur  la  figure  3, 
un  premier  bord  102  du  film  14  est  situé  sous  la  plaque 
80  de  maintien  de  film  comme  cela  est  représenté  en 
pointillés  et  se  prolonge  vers  l'avant,  au  dessus  de  la 
pièce  de  guidage  de  film  72  correspondante  comme 
représenté  en  trait  plein,  puis  dans  la  fente  de  centrage 
de  film  83  pour  être  ensuite  situé,  à  la  sortie  du  confor- 
mateur  60,  en  regard  de  la  panne  de  soudure  85. 

L'autre  bord  longitudinal  104  chemine  de  l'arrière 
vers  l'avant,  à  savoir  de  l'extrémité  postérieure  à  l'extré- 
mité  antérieure  de  la  platine  de  jonction  de  film  70,  au 
dessus  de  la  plaque  de  maintien  de  film  80,  en  dessous 
de  la  pièce  de  guidage  de  film  74,  puis  passe  par 
l'ouverture  84  au  niveau  de  laquelle  ce  bord  104  est 
superposé  avec  le  premier  bord  102. 

Ainsi,  en  aval  de  la  platine  de  jonction  de  film  70, 
les  bords  longitudinaux  102  et  104  du  film  14  sont 
superposés  et  peuvent  être  réunis  par  soudage  au 
moyen  de  la  panne  85. 

Le  parcours  particulier  du  film  de  matière  d'embal- 
lage  1  4  autour  du  conformateur  60  permet  d'obtenir  un 
tube  de  section  sensiblement  rectangulaire  à  jointure 
longitudinale  adapté  pour  recevoir  des  pâtons  à  embal- 
ler  et  à  travers  lequel  peut  circuler  le  transporteur  de 
lots  24. 

Le  fonctionnement  de  la  machine  d'emballage  de 

pâtons  de  pain  qui  vient  d'être  décrite  va  maintenant 
être  détaillé  en  référence  aux  figures  1  ,  et  5  à  8. 

Lors  de  la  mise  en  marche  la  machine  d'emballage 
10,  une  bobine  d'alimentation  16  en  film  de  matière 

s  d'emballage  14  pleine  est  placée  sur  les  rouleaux 
d'entraînement  40. 

Ce  film  de  matière  d'emballage  14  est  longitudina- 
lement  plié  en  deux  et  livré  ainsi  en  bobine  compacte. 

Le  film  est  alors  passé  entre  les  rouleaux  de  gui- 
10  dage  90  puis  disposé  autour  du  conformateur  60  selon 

le  trajet  décrit  précédemment  de  manière  à  former  un 
tube. 

Les  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  sont 
actionnés,  par  exemple  de  façon  manuelle,  de  manière 

15  à  fermer  l'extrémité  antérieure  du  tube  ainsi  formé. 
Cette  extrémité  antérieure  fermée  du  tube  obture 

ainsi  l'extrémité  avant  du  conformateur. 
Des  pâtons  de  pain  12,  préalablement  comptés  et, 

les  cas  échéant,  congelés,  sont  placés  par  lots  par 
20  exemple  de  5,10,30  ou  50  produits,  selon  la  demande, 

dans  le  transporteur  de  lots  de  produits  24,  sur  le  pla- 
teau  de  chargement  44.  La  machine  10  d'emballage  se 
situe  alors  dans  la  configuration  représentée  sur  la 
figure  5,  dans  laquelle  le  transporteur  de  lots  de  pro- 

25  duits  24  se  trouve  dans  sa  position  rétractée  de  récep- 
tion  de  produits. 

Lors  d'une  seconde  étape,  le  transporteur  de  lots 
de  produits  24  est  déplacé  à  travers  le  conformateur  60 
de  sa  position  de  réception  d'un  lot  de  produits  vers  sa 

30  position  d'engagement  d'un  lot  dans  le  tube  dans 
laquelle  ce  transporteur  24  se  situe  au-delà  des  moyens 
26  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube  26.  Au  cours  de 
cette  étape,  le  plateau  44  et  le  poussoir  46  formant  pis- 
ton  sont  déplacés  simultanément  et  solidairement,  le 

35  piston  51  n'étant  pas  actionné. 
L'extrémité  antérieure  du  tube  ayant  été  préalable- 

ment  fermée,  au  cours  de  son  déplacement  dans  le 
tube,  le  transporteur  de  lots  de  produits  24  butte  contre 
cette  extrémité  antérieure  fermée  du  tube  et  provoque 

40  ainsi  une  augmentation  de  la  tension  du  film. 
Cette  augmentation  de  film  est  détectée  par  le  cap- 

teur  94  (figure  2)  qui  provoque  à  sont  tour  le  fonctionne- 
ment  des  rouleaux  d'entraînement  40  et  donc  le 
dévidage  de  la  bobine  d'alimentation  16. 

45  Dès  lors,  au  cours  de  son  déplacement,  le  transpor- 
teur  de  lots  de  produits  24  provoque  le  déroulement  du 
film  14  et  son  déplacement  par  rapport  au  dispositif  de 
formage  du  film  22. 

Comme  cela  a  été  mentionné  précédemment,  au 
50  cours  du  déplacement  du  film  1  4  par  rapport  au  disposi- 

tif  de  formage,  les  bords  opposés  du  film  sont  tout 
d'abord  rapprochés,  superposés,  puis  soudés  au 
moyen  de  la  panne  85. 

Par  ailleurs,  au  cours  de  sa  circulation  le  bord  102 
55  du  film  inséré  dans  la  fente  coudée  83  est  précisément 

positionné  par  rapport  à  l'axe  médian  de  la  platine  70  de 
jonction  de  film  par  appui  contre  le  fond  de  cette  fente 
83. 

Ainsi  la  pliure  du  tube  est  précisément  et  régulière- 
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ment  disposée  le  long  du  tube  formé. 
En  bout  de  course  du  transporteur  de  lots  de  pro- 

duits  24,  les  pâtons  12  sont  situés  dans  le  tube  en  aval 
des  moyens  26  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube, 
comme  cela  est  représenté  sur  la  figure  6.  s 

Au  cours  de  l'étape  suivante,  le  plateau  de  charge- 
ment  44  est  rétracté  de  la  position  d'engagement  d'un 
lot  de  produits  dans  le  tube  vers  sa  position  de  récep- 
tion  d'un  lot  suivant.  Au  cours  de  ce  déplacement,  le 
vérin  51  est  actionné  et  le  poussoir  46  est  désolidarisé  10 
en  déplacement  du  plateau  44  et  reste  dès  lors  immo- 
bile  dans  la  position  d'engagement  de  lots  dans  le  tube 
de  manière  à  exercer  une  force  qui  s'oppose  à  la  force 
de  rappel  exercée  par  le  plateau  de  chargement  44  sur 
les  pâtons  1  2.  Lorsque  le  plateau  de  chargement  44  est  15 
revenu  dans  sa  position  initiale  rétractée,  le  poussoir  46 
est  déplacé  vers  la  position  de  réception  de  lots  au 
moyen  du  vérin  51. 

Le  début  du  déplacement  du  poussoir  46  suivant  sa 
course  de  retour  est  détecté  par  le  capteur  de  position  20 
57  qui  provoque  l'action  des  moyens  de  fermeture  et  de 
coupure  de  tube,  comme  cela  est  représenté  sur  la 
figure  7. 

Le  tube  1  1  4  formé  et  rempli  de  produits  est  dès  lors 
séparé  du  film  1  4  issu  de  la  bobine  1  6  à  partir  duquel  il  25 
est  formé  et  son  extrémité  arrière  est  fermée. 

En  outre,  à  la  fin  de  cette  étape,  l'extrémité  anté- 
rieure  d'un  tube  en  formation  est  également  fermée  par 
une  soudure  115. 

En  se  référant  à  la  figure  8,  lorsque  des  pâtons  1  2  30 
ont  été  emballés  dans  un  tube  de  matière  d'emballage 
fermé  à  ses  extrémités  antérieure  et  postérieure,  le  far- 
deau  ainsi  constitué  est  disposé  sur  les  moyens  de  con- 
voyage  32  entre  les  guides  36  et  contre  la  butée 
escamotable  38  de  manière  à  aligner  les  pâtons  dans  35 
leur  emballage.  Puis  un  autre  lot  de  pâtons  12  est  dis- 
posé  dans  le  transporteur  de  lots  24,  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  5. 

La  machine  dont  la  structure  et  le  fonctionnement 
viennent  d'être  décrits  peut  utiliser  un  film  rétractable  à  40 
chaud  de  polyéthylène  de  35  à  100  microns  d'épaisseur 
de  préférence  55  microns  ou  un  film  composite  de  poly- 
éthylène  et  de  polyester  de  1  9  à  35  microns  d'épaisseur 
de  préférence  25  microns. 

Dans  ce  cas,  afin  que  le  fardeau  ainsi  constitué  45 
conserve  sa  forme,  il  est  ensuite  amené  par  l'intermé- 
diaire  des  moyens  de  convoyage  32  dans  un  four  de 
refusion  dans  lequel  le  film  est  rétracté. 

Bien  entendu,  comme  mentionné  précédemment 
les  moyens  de  déplacement  du  plateau  de  chargement  50 
44,  lors  de  sa  course  de  retrait,  et  le  vérin  51  ,  dont  la 
tige  portant  le  poussoir  46  forme  piston,  sont  sélective- 
ment  actionnés  de  manière  à  fonctionner  selon  la  ciné- 
matique  décrite  précédemment. 

A  cet  effet,  la  machine  10  peut  comprendre  un  ss 
ensemble  de  capteurs  disposés  sur  le  bâti  1  8  pour  iden- 
tifier  à  tout  instant  la  position  du  plateau  44  et  du  pous- 
soir  46  et  des  moyens  de  commande  appropriée  des 
moyens  de  déplacement  du  plateau  44  et  du  piston  51  . 

Cependant,  d'autres  dispositifs  connus  de  com- 
mande  des  moyens  de  déplacement  du  plateau  de 
chargement  44  et  du  piston  51  peuvent  également  être 
utilisés. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisation 
qui  a  été  décrit. 

C'est  ainsi  que  la  machine  dont  la  structure  et  le 
fonctionnement  viennent  d'être  décrits  peut  également 
utiliser  un  film  de  matière  d'emballage  rétractable  à 
froid.  Dans  ce  cas,  les  joues  ainsi  que  la  butée  escamo- 
table  ne  sont  pas  utilisées. 

Revendications 

1.  Machine  d'emballage  de  lots  formés  chacun  d'au 
moins  un  produit  (12),  notamment  d'au  moins  un 
produit  de  boulangerie,  au  moyen  d'un  film  (14)  de 
matière  d'emballage  prélevé  en  continu  à  partir 
d'une  bobine  d'alimentation  (16),  comprenant  un 
dispositif  de  formage  du  film  (22)  en  un  tube  à  join- 
ture  longitudinale  par  déplacement  relatif  du  film 
(14)  et  du  dispositif  de  formage  (22),  un  transpor- 
teur  de  lots  de  produits  (24)  longitudinalement 
déplaçable  entre  une  position  rétractée  de  récep- 
tion  d'un  lot  de  produits  dans  laquelle  le  transpor- 
teur  (24)  est  situé  en  amont  du  dispositif  de 
formage  (22),  en  considérant  le  sens  de  déplace- 
ment  du  lot  de  produits,  et  une  position  d'engage- 
ment  d'un  lot  de  produits  dans  le  tube  et  des 
moyens  de  coupure  et  de  fermeture  de  tube  (26) 
disposés  en  sortie  du  dispositif  de  formage  du  film 
(22)  et  adaptés  pour  séparer  le  tube  du  film  (14) 
issu  de  la  bobine  d'alimentation  à  partir  duquel  il  est 
formé  et  fermer  respectivement  (16)  l'extrémité 
postérieure  d'un  tube  formé  contenant  le  lot  de  pro- 
duits  (12)  et  l'extrémité  antérieure  d'un  tube  en  for- 
mation,  ledit  transporteur  (24)  de  lots  de  produits 
comprenant  un  piston  d'entraînement  du  lot  de  pro- 
duits  (1  2)  contenus  dans  ledit  transporteur  (24)  et, 
par  l'intermédiaire  dudit  lot,  de  l'extrémité  anté- 
rieure  fermée  du  tube  en  formation,  pour  entraîner 
le  film  par  rapport  au  dispositif  de  formage  (22), 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  formage  de 
film  (22)  comporte  un  conformateur  de  film  (60)  for- 
mant  tunnel  à  travers  lequel  est  déplaçable  le  trans- 
porteur  (24)  de  lots  de  produits  (12)  et  autour 
duquel  passe  le  film  (14)  de  matière  d'emballage, 
l'extrémité  antérieure  fermée  du  tube  en  formation 
obturant  l'extrémité  avant  du  conformateur  (60)  et 
une  platine  de  jonction  (70)  disposée  sous  le  con- 
formateur  (60)  et  munie  de  fentes  (81)  de  réunion 
des  bords  longitudinaux  opposés  (102,104)  du  film 
(1  4)  au  cours  de  la  formation  du  tube,  lesdites  fen- 
tes  (81)  convergeant  vers  l'avant  du  conformateur 
(60)  dans  le  sens  de  déplacement  des  lots  de  pro- 
duits  (12). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  platine  de  jonction  (70)  comporte  deux 
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pièces  longitudinales  (72,74)  de  guidage  de  film 
(14)  disposées  côté  à  côté  et  munies  chacune 
d'une  découpe  oblique  (76,78),  lesdites  découpes 
(76,78)  convergeant  vers  l'avant  du  conformateur 
(60)  et  une  plaque  triangulaire  (80)  de  maintien  de  5 
film  (14)  coopérant  avec  le  bord  de  chaque 
découpe  (76,78)  pour  constituer  lesdites  fentes 
(81)  de  réunion  des  bords  du  film. 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  10 
ce  que  chacune  des  pièces  de  guidage  de  film 
(72,74)  comporte  à  son  extrémité  opposée  à  la 
découpe  oblique  (76,78)  une  ouverture  (83,84) 
pour  le  passage  d'un  bord  de  film  (102,104)  corres- 
pondant  en  vue  de  sa  superposition  avec  l'autre  15 
bord,  une  panne  de  soudage  (85)  étant  disposée 
au  niveau  desdites  ouvertures  (83,84). 

4.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  l'ouverture  de  passage  d'un  bord  de  film  20 
d'au  moins  une  des  pièces  de  guidage  de  film  com- 
porte  une  fente  transversale  coudée  (83)  en  vue  du 
recentrage  d'un  bord  correspondant  (102)  par  rap- 
port  à  l'axe  de  la  platine  de  jonction  de  film  (70). 

25 
5.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  transporteur 
de  lots  de  produits  (24)  comporte  un  plateau  de 
chargement  (44)  allongé  à  section  en  forme  de  U 
ouvert  vers  le  haut  et  destiné  à  la  réception  succès-  30 
sive  des  lots  de  produits  (12)  à  emballer  et  des 
moyens  de  déplacement  longitudinal  du  plateau 
(44)  entre  lesdites  positions  de  réception  et  d'enga- 
gement  d'un  lot  de  produits  dans  le  tube. 

35 
6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 

ce  que  le  transporteur  (24)  de  lots  de  produits  com- 
porte  un  poussoir  (46)  déplaçable  axialement  et 
solidairement  avec  le  plateau  de  chargement  (44) 
dans  le  sens  de  déplacement  dans  le  tube,  ledit  40 
poussoir  (46)  et  ledit  plateau  (44)  étant  désolidari- 
sables  au  cours  du  mouvement  de  retrait  dudit  pla- 
teau  entre  lesdites  positions  d'engagement  et  de 
réception  en  vue  d'assurer  une  immobilisation  dudit 
poussoir  (46)  de  manière  à  maintenir  axialement  45 
les  produits  (12)  dans  le  tube  au  cours  dudit  mou- 
vement  de  retrait  du  plateau  (44). 

7.  Machine  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  un  organe  de  détection  (57)  de  50 
la  position  du  poussoir  (46)  adapté  pour  provoquer 
l'action  des  moyens  de  coupure  et  de  fermeture  de 
tube  au  cours  du  mouvement  de  retrait  dudit  pous- 
soir  (46)  entre  ladite  position  d'engagement  dans  le 
tube  et  ladite  position  de  réception  de  lots.  55 

8.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un 
ensemble  de  rouleaux  de  guidage  et  d'achemine- 

ment  de  film  (90)  vers  le  dispositif  de  formage  (22), 
et  en  ce  que  la  bobine  d'alimentation  (1  6)  en  film  de 
matière  d'emballage  porte  un  film  longitudinale- 
ment  plié  à  180°  dont  la  largeur  est  sensiblement 
égale  au  périmètre  du  dispositif  de  formage  (22), 
ladite  bobine  d'alimentation  (16)  et  lesdits  rouleaux 
de  guidage  et  d'acheminement  (90)  étant  disposés 
sensiblement  parallèlement  au  sens  de  déplace- 
ment  des  lots  de  produits  (12). 

9.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  film  de 
matière  d'emballage  (14)  est  un  film  de  polyéthy- 
lène  de  35  à  100  microns  d'épaisseur. 

10.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  film  de 
matière  d'emballage  (14)  est  un  film  composite  de 
polyéthylène  et  de  polyester,  ledit  film  ayant  une 
épaisseur  de  19  à  35  microns. 

50 

55 
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